
AGENCE DIGNE-LES-BAINS

Vos experts Mutuelles du Soleil à votre disposition :
le lundi, mercredi, jeudi, vendredi 
de 9h à 12h15 et de 14h à 18h

le mardi de 10h à 12h15 et de 14h à 18h

26, Place du Général de Gaulle - 04000 DIGNE-LES-BAINS

Ligne directe de l’agence : 04 92 34 93 22      agence041@mutuellesdusoleil.fr

AGENCE MANOSQUE

Vos experts Mutuelles du Soleil à votre disposition :
le mardi, mercredi, jeudi et vendredi 

de 9h à 12h15 et de 14h à 18h
et le lundi de 10h à 12h15 et de 14h à 18h

176, rue R. Char L’odyssée - 04100 MANOSQUE

Ligne directe de l’agence : 04 92 72 34 67      agence042@mutuellesdusoleil.fr

AGENCE SISTERON

Vos experts Mutuelles du Soleil à votre disposition :
du mardi au jeudi 

de 9h15 à 12h15 et de 14h à 17h30 
le lundi de 14h à 17h30 - le vendredi de 9h15 à 12h15

2 avenue du Stade - 04200 SISTERON

Ligne directe de l’agence : 04 92 31 40 37      agence043@mutuellesdusoleil.fr

Vos contacts de proximité dans les Alpes-de-Haute-Provence

Des cotisations adaptées à chacun : département des Alpes-de-Haute-Provence [04]

Situation familiale Cotisation mensuelle TTC 2018
Garantie agent hospitalier 1

Cotisation mensuelle TTC 2018
Garantie agent hospitalier 2

1 agent 52,97 € 76,25 € 

1 agent + 1 enfant 92,61 € 133,54 € 

1 agent + 2 enfants 127,07 € 183,08 € 

1 agent + 3 enfants et plus 150,77 € 217,95 € 

1 couple 92,61 € 133,54 € 

1 couple + 1 enfant 127,07 € 183,08 € 

1 couple + 2 enfants et plus 150,77 € 217,95 € 

Possibilité de rajouter un renfort hospitalisation de 16 à 48 euros par jour et/ou d’une allocation frais d’obsèques
à partir de 198.66 euros par adulte.

INFO !

Garantie Agents Hospitaliers 1 et 2

AGENTS HOSPITALIERS

Une protection santé adaptée
à votre statut
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Téléchargez l’appli mobile :


